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CONSEIL MUNICIPAL DU 08 FEVRIER 2019 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 08 février deux mille dix-neuf à vingt heures trente, sous la présidence de 

Patrick LENFANT, Maire. 
 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (Maire), Michelle VIEL (Adjointe), Jean Claude SOLIGNAT (Adjoint), 

Aymeric BLAN, Maryline BRUNOT, David DUPREY, Régis HERVE, Yannick VIET 
 

ABSENTS (excusés) : Coraline FRISON-GUIOT (pouvoir à Michelle VIEL), Guillaume JAGOREL (pouvoir à 

David DUPREY), Thierry LONGUET (pouvoir à Yannick VIET)  
 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 4 janvier 2019 est approuvé à l’unanimité. 

Monsieur le Maire propose de modifier l’ordre du jour comme suit, ce qui est approuvé par tous les 

présents. 

 

 

1. TRAVAUX ET URBANISME 

 

1.1 PLUi 

 

La démarche PLUi est très prenante et complexe pour les principaux élus ; il faut en effet faire face 

aux réglementations multiples, aux interventions de l’administration, de la Chambre d’Agriculture, aux 

allers-retours du cabinet d’études, aux différentes positions des autres communes, etc… 

Le Conseil Municipal espère pouvoir formuler la position de notre commune pour le prochain COPIL 

début mars. 

 

1.2 Aménagement place de St Pol 

 

Après d’âpres discussions, le conseil Municipal confirme à la majorité, (cf. Conseil du 4 janvier 2019), 

la mise en sens unique de l’Allée du Château et la première partie de l’Allée des Trembles jusqu’à la 

rue d’Amfreville, afin de sécuriser l’accès à l’école. Pour la même raison, une allée piétonne sera 

réalisée du nouveau parking au parking de la mairie. 

 

- Différents devis ont été reçus pour la fourniture de panneaux de signalisation suivant ce 

nouveau schéma : 

 

 Conseil Départemental :      581,60€ TTC    

 SIGNAUX-GIROD :  885,21€ TTC 

 

Il en ressort que le Conseil donne pouvoir à Monsieur le Maire d’acquérir les panneaux 

nécessaires en fonction du schéma de circulation retenu, auprès du Conseil départemental 

 

- Réalisation de l’allée piétonne 

 

 F. DEPREZ :  1 944,00€ TTC 

 PIGEON TP :  3 264,29€ TTC 
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Le Conseil Municipal retient la société DESPREZ. 

 

Ces travaux devant être réalisés avant le mois d'avril et donc avant le vote du budget, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, autorise l'engagement et le mandatement de 

cette dépense par application de l'article L1612-1 du CGCT, dépense qui sera inscrite au 

compte 2135 du budget 2019. 

 

1.3 Eglise 

 

Des travaux de réfection sont nécessaires et urgents. En effet, une partie de la voute dans la nef 

s'effondre et un mur doit être repris dans la partie basse du clocher. Les entreprises suivantes ont 

remis des propositions. 

 

 MNEP Bâtiment :   2 076,00€ TTC 

 BOUYSSOU Benoît :  2 580,00€ TTC 

 

Après analyse, le Conseil retient la société MNEP pour cette prestation. 

Ces travaux devant être réalisés avant le mois d'avril et donc avant le vote du budget, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, autorise l'engagement et le mandatement de cette 

dépense par application de l'article L1612-1 du CGCT, dépense qui sera inscrite au compte 2135 

du budget 2019 et choisit l'entreprise MNEP. 

 

 

2. GESTION 

 

2.1       Orientations budgétaires 

 

Le Conseil Municipal souhaite poursuivre l’amélioration du cadre de vie, tout en étant rigoureux et 

prudent sur le plan budgétaire. Les financements restent contraints et limités. Il sera de plus, tenu 

compte des engagements pris pour la réalisation du réseau d’assainissement et des raccordements. 

 

Dans ce contexte, la réalisation d’un chantier de voirie le plus complet possible suivant les chiffrages 

en cours et les possibilités budgétaires, sera retenu par rapport à une dispersion de travaux. Cette année 

2019 sera consacrée à la résorption des problèmes d’écoulement des eaux rue de la Croix de Fer. 

Le Conseil est conscient que de multiples voiries doivent être améliorées en profondeur. Elles feront 

l’objet de projets futurs. 

 

Le Conseil rappelle, qu’il est aussi de la responsabilité de chaque usager de veiller par son 

comportement, à la préservation du réseau routier, en évitant par exemple de rouler sur les bas-côtés. 

 

2.2 Fonds départemental de péréquation 28 

 
Vu la délibération du Conseil municipal n°2019-001du 04/01/19, 

Vu le tableau des dépenses d'investissement présenté par le SRP, 

Vu la délibération n°2018-025 du SRP du 19/12/18, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibérer, à l’unanimité, décide : 
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 de déposer une demande auprès du Conseil départemental au titre du FDP2018 au profit du SRP 

 de reverser le reliquat obtenu au SRP 

 
 
2.3  Remplacement copieur 

 
Le photocopieur de la mairie étant vieillissant avec de multiples problèmes techniques, Monsieur le 

Maire présente les différentes options possibles quant à son remplacement soit en achat, soit en 

location. 

 

Après délibération, le Conseil municipal décide de la location d’un copieur auprès de la société 

RICOH, solution qui s’avère la plus avantageuse en considérant les consommables et l’entretien. 

 
 

2.4  RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et du décret n°91-875 du 6 

septembre 1991, l’assemblée délibérante fixe le régime indemnitaire de ses agents dans la limite de 

celui dont bénéficient les différents services d’Etat.  

 

Conformément aux délibérations déjà intervenues lors du Conseil du 7 décembre 2018, et après la 

validation des instances administratives dites compétentes en la matière, Le Conseil Municipal décide 

à l’unanimité : 
 

- d’abroger la ou les délibérations suivantes pour les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP : 

      Délibération n°2014-034 en date du 30/10/14 instaurant l’IEMP 

 

- d’instaurer l’IFSE et le CIA, 

 

- d’instituer les critères et les modalités d’attribution de l’IFSE et CIA, ainsi que les conditions   

de maintien et/ou de suspension énoncés ci-dessus, 

 

- d’inscrire les crédits nécessaires, 

 

- d’autoriser le Maire à fixer un montant individuel de chaque prime ou indemnité aux agents  

bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté individuel. 

 

Le descriptif détaillé de ce nouveau système est repris dans la délibération formelle. 
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3. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

3.1       COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

Compte tenu de la nouvelle composition du bureau de la Communauté de Communes, le vote des 

délégations aux différents Président, vice-présidents et commissions a eu lieu lors de la dernière 

séance du Conseil Communautaire. 

 

A noter qu’une ligne de trésorerie a été ouverte pour le périscolaire du SRP de Chaudon, ce qui 

laisse espérer des possibles concours financiers pour l’amélioration de ce dernier, qui a besoin de 

mises aux normes urgentes. 

 

3.2  Syndicat intercommunal EAUX DE RUFFIN 

 

On attend le compte rendu de la dernière réunion de début janvier ; des décisions semblent y avoir 

été prises, qui concernent directement notre commune. 

Il semble que la constitution d’un ensemble efficace se heurte encore à de multiples freins de 

personnes. 

 

 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Les prochaines réunions du Conseil sont prévues les 22 février et 8 mars 2019. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 
Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

 

Patrick LENFANT       Michelle VIEL   Jean-Claude SOLIGNAT 

  

 

 

 

Aymeric BLAN   Maryline BRUNOT   David DUPREY 

 

 

 

 

 

Régis HERVE    Yannick VIET 


